
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7619

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Centres d'information et d'orientation
Question écrite n° 7619

Texte de la question

M. Michel Grandpierre attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur la situation preoccupante
des services et personnels des centres d'information et d'orientation de l'academie de Rouen. Les CIO
remplissent des missions de service public en matiere d'accueil, d'information et d'aide a l'orientation. Ils
exercent des missions egalement aupres de jeunes adultes ou d'adultes a la recherche de formation qualifiante.
Pour cela, ils mettent a leur disposition une documentation complete, diversifiee et actualisee, et leur proposent
des entretiens personnalises avec un conseiller d'orientation psychologue. Ils organisent aussi des seances
d'information sur themes et participent a la mise en oeuvre de carrefours ou forums d'information au niveau des
districts scolaires. Or les moyens de fonctionnement des CIO ont ete a nouveau fortement diminues. A court
terme, ils se trouveront dans l'impossibilite de proceder a la fois au paiement des achats de documentation, des
factures de telephone ainsi que des heures de menage necessaires a l'entretien des locaux. De plus, les
conseillers d'orientation psychologues qui sont regulierement presents dans les colleges, les lycees et les lycees
professionnels de l'academie risquent tres rapidement de se trouver dans l'incapacite de se deplacer. Le budget
de l'Etat pour 1994 ne prevoit, par ailleurs, pas de creation de postes, alors que dans notre academie chaque
conseiller doit prendre en charge en moyenne 1 400 eleves. Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour empecher l'asphyxie de ces services, tant sur le plan budgetaire que sur celui des personnels,
alors que la progression des effectifs scolarises en colleges, lycees et a l'universite se conjugue a une demande
plus pressantes des familles inquietes, du fait de la crise, pour l'avenir de leurs enfants.

Texte de la réponse

Les depenses de fonctionnement des services du ministere de l'education nationale, comme celles des autres
departements ministeriels, ont fait l'objet de deux annulations de credits successives, decidees au debut de
l'annee 1993. En ce qui concerne les services deconcentres de l'education nationale, ces credits ont ete
globalises en 1991 : ainsi depuis cette date, les credits destines a la prise en charge des frais de fonctionnement
des centres d'information et d'orientation sont integres dans la dotation globale de fonctionnement de chaque
academie. Il appartient donc aux autorites academiques de degager des priorites et de prevoir a l'interieur de
l'enveloppe qui leur est deleguee la part qui pourra etre consacree aux frais de fonctionnement des CIO, compte
tenu des dispositions nouvelles intervenues. Toutefois, afin de remedier aux difficultes rencontrees par les
services, une somme de 12,45 millions de francs a pu etre degagee et affectee aux remboursements des frais
de deplacement des personnels. Pour 1994, le projet de loi de finances prevoit une augmentation de 15,4 p. 100
des credits de fonctionnement des services exterieurs par rapport aux credits disponibles en 1993. Sur le plan
national, face aux difficultes de fonctionnement des services, liees aux contraintes budgetaires, un recensement
est actuellement effectue sur l'ensemble des dispositifs de rationalisation et de simplification administrative qui
pourraient etre adoptes afin de degager de reelles economies de gestion et permettre a l'administration de
l'education nationale d'exercer ainsi sa mission de service public dans de bonnes conditions. La loi de finances
1994 donne la priorite aux emplois d'enseignants destines a faire face a l'augmentation des effectifs en college
et a favoriser la mise en oeuvre de la renovation pedagogique des lycees. Afin de permettre aux conseillers
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d'orientation-psychologues d'assurer les nouvelles missions qui leur sont devolues, et compte tenu de
l'augmentation des effectifs du second degre et du premier cycle universitaire a la rentree 1993, la creation d'un
certain nombre d'emplois de conseiller d'orientation-psychologue sera demandee lors des travaux preparatoires
a la loi de finances pour 1995.
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